
                                            

 
 

 
 

Résumé des normes et modalités d’évaluation des apprentissages 
 

PRÉSCOLAIRE  

Année scolaire 2024-2025 

Niveau : Maternelle 5 ans 

 

Voici des renseignements concernant les communications que vous recevrez au cours de 

la présente année scolaire. 

Communications officielles de l’année 

Première 
communication 

Le 15 octobre 2024, vous recevrez la première communication de votre enfant.  

Premier bulletin 

Le bulletin vous sera acheminé au plus tard le 20 novembre 2024. Ce bulletin couvrira la 

période du 29 août 2024 au 15 novembre 2024. Des rencontres de parents sont aussi 

prévues. 

Deuxième bulletin 
Le deuxième bulletin vous sera acheminé au plus tard le 28 février 2025. Ce bulletin 

couvrira la période du 18 novembre 2024 au 28 février 2025. 

Bilan 
Le troisième bulletin vous sera acheminé au plus tard le 27 juin 2025. Il couvrira la période 

du 3 mars 2025 au 20 juin 2025. 

 

Vous retrouverez ci-dessous des renseignements au sujet des principaux moyens et outils pour chacune 
des matières pour la présente année scolaire.  Ces moyens et ces outils permettent l’évaluation de 

l’acquisition et la mobilisation des connaissances de votre enfant au regard de chaque discipline. 



                                            

COMPÉTENCES ÉVALUÉES À CHAQUE ÉTAPE 

Toutes les compétences du préscolaire seront évaluées minimalement deux fois dans l’année. Il appartient aux enseignantes de 

déterminer les compétences à évaluer à chaque étape, pour chaque enfant, afin de mettre en évidence ses forces et ses défis. Voici 

le tableau des compétences au préscolaire. 

Domaines et compétences 

Étape 

1ère 

 

2e  

 

3e 

Bilan 

Physique et moteur  

Accroître son développement physique 

et moteur 

   

Affectif 

Construire sa conscience de soi 

   

Social 

Vivre des relations harmonieuses avec 
les autres 

   

Langagier 

Communiquer à l’oral et à l’écrit 
   

Cognitif 

Découvrir le monde qui l’entoure 
   

 

Pour plus d’informations sur les domaines, compétences et composantes évaluées et les moyens d’évaluations, nous vous invitons 

à vous référer aux documents ministériels suivants :  

Programme de l’éducation préscolaire (Synthèse) 

http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/education/jeunes/pfeq/Programme-cycle-prescolaire-

synthese.pdf 

Cadre d’évaluation des apprentissages au préscolaire  

http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/education/jeunes/pfeq/CEA_PFEQ_prescolaire_2021.pdf 
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Direction d’école 
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